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Résumé

Les enjeux induits par la « révolution numérique » auxquels sont confrontés les acteurs des œuvres de
l’esprit sont de plus en plus importants. En effet, les bouleversements technologiques n’épargnent aucun
secteur si bien que la filière du livre, considérée comme un secteur à faible croissance, connait lui aussi une
rupture majeure à l’instar des objets et artefacts culturels. La technologie, affecte donc désormais la création,
la circulation et l’appropriation du livre, qui, en dehors de son format traditionnel d’imprimé est devenu
également numérique. Tous les acteurs de la chaîne du livre (auteurs, lecteurs, éditeurs, distributeurs et
bibliothécaires) sont donc astreints à adopter de nouveaux usages. La popularisation de la lecture numérique
ayant fatalement fait augmenter la pratique de téléchargement illégal des livres notamment à travers les
canaux de messagerie et de réseautage social. Cet article fait le point des questions liées à la diffusion du livre
numérique notamment dans sa dimension illicite, loin des circuits légaux de commercialisation favorisée
par les robots conversationnels connus sous le vocable « chatbots » pour proposer des perspectives pour le
rayonnement de l’offre légale.
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I. Introduction

Les lecteurs de livres numériques sont de
plus en plus technophiles et leurs usages
licites et illicites se diversifient et s’inten-

sifient. 1 La distribution des livres numériques
à travers les services de réseautage aux moyens
de robots conversationnels est une forme d’em-
prunt de chemin détourné pour le télécharge-
ment illégal.
Les robots conversationnels encore connus
sous le vocable angliciste “chatbots” sont des
intelligences artificielles mises en place pour
simuler une conversation entre son utilisateur

1. Baromètre sur les usages du livre numé-
rique. In : Syndicat national de l’édition [en ligne].
[Consulté le 8 mars 2019]. Disponible à l’adresse :
https ://www.sne.fr/numerique-2/barometre-sur-les-
usages-du-livre-numerique/.
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humain et un agent virtuel par voie orale 2 ou
écrite 3 via une plateforme ou une application
de messagerie. Leur principe n’est pas nou-
veau : le premier programme de ce type du
nom de Eliza a été conçu au milieu des années
1960. Cependant, c’est en 1994 que le terme
de «chatterbot» a quant à lui vu le jour. Leur
retour sur le devant de la scène ne remonte
que depuis quelques années seulement. Ces ro-
bots dont l’essor actuel est fulgurant grâce au
développement des services de messagerie ins-
tantanée, aux avancées réalisées par le Natural
Language Processing (NLP) et de machine lear-
ning, sont caractérisés par deux composantes :
une brique de compréhension du langage natu-
rel et une brique d’interaction grâce à la géné-
ration d’une réponse appropriée 4 au message
de l’utilisateur humain. Leur utilisation prend
de plus en plus d’ampleur ces dernières années
dans des domaines d’activité divers : le web-
market, 5 le marketing digital, les helpdesks,
le voyage, l’enseignement, etc. Leur nombre
d’utilisateurs s’accroit dans le monde et l’expé-
rience utilisateur est constamment repensée et
enrichie. Ils promettent un bel avenir au Web. 6

Cette prophétie sur l’avenir des chatbots est
d’autant plus réalisable du fait qu’en dehors
des pages Web, ces deniers s’intègrent parfai-
tement aux réseaux sociaux numériques, dé-
sormais partie intégrante de notre quotidien :
Facebook, SnapChat, Telegram, Slack, etc.
Les usages des robots conversationnels sont
donc multiformes : de la simple conversation
via Facebook Messenger pour découvrir les ar-
ticles d’un magasin en ligne suite à une requête
à la réception des informations liées à l’actua-
lité, se développe une offre pirate parallèle au
marché légal du livre numérique. En effet, il
est devenu courant pour des utilisateurs du
réseau social Facebook de voir apparaitre dans
leur fil d’actualité, des publications de partage

2. Cortana, Amazon Alexa, Google Assistant, Oui.sncf,
Siri etc.

3. Marsbot, Skyscanner, 1800Flowers, TayTweets, etc.
4. Cette réponse est déjà préconçue suivant des scénarii

prédéfinis plus ou moins ouverts ou linéaires
5. relation client
6. Ronce, Samuel (2018)

de livres numériques au format PDF 7 pour les-
quelles ils sont invités de commenter “ OUI ”
pour recevoir [gratuitement] en privé. Ces pu-
blications devenues virales ne font qu’accroitre
leur audience de jour en jour.
Cette e-distribution hors circuits de commer-
cialisation des livres pourtant protégés par les
droits d’auteur pose des questions de droits et
de survie des acteurs principaux de la « filière
livre » que sont notamment les auteurs et les
éditeurs.
À l’heure où les acteurs de la « filière livre »
redoutent la massification du phénomène de té-
léchargement illégal et mènent une lutte achar-
née plus ou moins efficace contre ce dernier,
la technologie des robots conversationnels mé-
rite un état de la question à travers cet article.
Nous entreverrons quelques perspectives que
doivent s’approprier les éditeurs pour freiner
ce phénomène grandissant qui met à mal le
modèle économique traditionnel du livre.

II. Aperçu historique du partage

de livre à travers les réseaux

sociaux

Contrairement à ce que l’on pouvait penser,
les usages de partage de livres à travers les
réseaux sociaux ne sont pas un phénomène
récent. En effet, ils remontent vers les années
90 avec ZazieWeb en France par exemple. Ils
offraient notamment aux lecteurs la possibilité
de suivre l’actualité littéraire et de commenter
leurs livres dans des «forums». Avec le temps,
ces réseaux ont laissé place à d’autres de même
acabit dont notamment LibraryThing lancé en
2005. Ces derniers permettent la constitution
de bibliothèque personnelle et la documenta-
tion de «fiches» de livres. Dès lors, ces réseaux
sociaux de première génération n’ont cessé de
proliférer 8 et de s’enrichir de nouvelles fonc-
tionnalités pour aujourd’hui être considérés
comme des agrégats de métadonnées et d’ac-
tions produites ou exercées par des lecteurs
(tag, votes, critiques, extraits, citations, etc.) 9

7. Portable Document File
8. GoodReads racheté par Amazon, Babelio, etc.
9. Jahjah, Marc (2014)
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Si ces réseaux sociaux du livre sont qualifiés de
première génération, Marc Jahjah en distingue
d’autres de seconde génération dont l’émer-
gence remonte à 2007. Ils ne permettaient alors
plus seulement de produire de petits textes à
partir d’une fiche de livre, mais désormais des
pages surlignées par les utilisateurs sont acces-
sibles au centre, à gauche un « chat » et à droite
l’ensemble des commentaires produits par les
lecteurs.
En dehors de ces réseaux sociaux de première
et deuxième générations de partage de livres
catégorisés par Marc Jahjah, on peut distinguer
une troisième génération parallèlement à la
deuxième génération. Cette génération de ré-
seaux sociaux menée par Facebook en raison
du nombre d’utilisateurs actifs chaque jour, 10

apportent de profonds changements en ce qui
concerne le partage livresque. Si à la genèse, la
pratique était à ses balbutiements en se limitant
aux métadonnées, puis évolué vers des pages
annotées, elle est entrée dans une tout autre
dimension avec le partage de livres entiers na-
tivement édités ou non au format électronique.
Ce mécanisme étant le cœur de nos recherches,
il est important de l’élucider.

III. Le partage de livres avec les

chatbots

Le livre est l’élément le moins piraté des in-
dustries culturelles. Néanmoins, il serait une
abjuration de ne pas s’intéresser aux outils, aux
pratiques et aux circuits contribuant à la massi-
fication de son téléchargement illégal. En effet,
depuis le début des années 2000, l’offre pirate
et des pratiques de téléchargement illégal, dont
les contours restent complexes à saisir, semble
accompagner le développement du marché du
livre numérique grâce notamment aux mili-
tants du "Hacktivisme". 11

10. Fin 2018, Facebook revendique 2,32 milliards d’uti-
lisateurs actifs chaque mois et 1.52 milliard d’utilisateurs
actifs chaque jour dans le monde soit une hausse de 8,9%
par rapport à fin 2017

11. Terme dérivé de l’anglais, il fut créé en 1994 par un
membre du groupe de hacker Cult of Dead Cow pour
désigner une forme de militantisme visant à défendre
l’intérêt commun, la justice et la libre culture. Dans le

Établir une cartographie précise des espaces dé-
diés à l’activité de piratage reste difficile, tant
le secteur emprunte des chemins détournés,
plus ou moins visibles, et semble marqué par
les ouvertures et les fermetures de sites. Au-
jourd’hui, les modes de téléchargement et les
circuits de diffusion illégaux de livres numé-
riques adoptent des formes multiples et variées.
C’est ainsi qu’il est possible d’identifier :

- le téléchargement direct depuis des sites
d’hébergement de fichiers en un clic ; 12

- le partage de fichiers par l’intermédiaire
de différents protocoles en pair-à-pair ; 13

- la circulation occasionnelle d’œuvres pi-
ratées sur des plateformes de lecture en
streaming ou des magasins en ligne ;

- les newsgroups, au départ conçus pour ac-
cueillir des discussions mais dont l’usage
a progressivement évolué vers le partage
de fichiers ;

- les applications sur smartphone et tablette
conçues par les équipes de pirates ;

- la circulation de livres via des espaces de
stockage privés 14 et des supports amo-
vibles ;

- la circulation d’œuvres via des services de
messageries et de réseautage social.

Leur modus operandi est le même : distribu-
tion et partage de fichiers sans accord préa-
lable de leur auteur. La circulation des livres
via les RSN est boostée grâce à l’émergence des
Chatbots, à l’instar de plusieurs autres secteurs
d’activités. En effet, le Messenger Bot Store 15

lancé en avril 2016 a permis à des Hacktivistes
bloggeurs d’apporter une touche spéciale à la

cadre de notre article, l’hacktiviste utilise ses compétences
de piratage informatique pour rendre libre, l’accès aux
livres protégés.

12. Les sites d’hébergement de fichiers en un clic en-
core connus sous le vocable anglais de one-click-hoster
permettent d’uploader tout type de fichier et de le rendre
accessible à tout internaute : Mega, Mediafire, RapidShare,
Fileupload, Zippyshare, 1fichier, Uptobox etc.

13. peer-to-peer en anglais et abrégé P2P
14. les serveurs de type cloud : Google drive, Onedrive,

Dropbox, etc.
15. C’est une sorte de bibliothèque logicielle communé-

ment désigné par le sigle API (application programming
interface) à partir de laquelle peuvent se développer des
robots pour Facebook Messenger
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diffusion illégale des livres numériques.
Le partage des ebooks par les chatbots se fait
grâce à une procédure visiblement simple mais
qui requiert un travail de programmation en
arrière-plan : une page Facebook relié à un
blog 16 par le robot conversationnel et un es-
pace de stockage de fichiers vers qui mène les
liens depuis le blog. Il est illustré par le schéma
ci-après :

Figure 1 – Description des interactions de télécharge-
ment illégal avec les chatbots

Dans le système de dialogue homme-
machine illustré par la figure ci-dessus, l’uti-
lisateur Facebook est amené à commenter la
publication apparu dans son fil d’actualité soit
parce qu’il est abonné à la page dédiée, soit
parce que l’un de ses amis l’a commenté. Après
avoir commenté :

1. le robot conversationnel comprend le lan-
gage et interagit dans un premier temps au
commentaire de l’utilisateur à travers une
réponse laconique en le renvoyant vers sa
messagerie privée ;

2. Celui-ci, amené à consulter Facebook Mes-
senger retrouve effectivement lien de té-
léchargement du livre présenté dans la
publication commentée dans une réponse
envoyée par la page ;

16. Le blog s’apparente à un agrégat de données.
Nous pouvons le catégoriser dans les hubs de données.
Selon lebigdata.fr (https ://www.lebigdata.fr/data-hub-
definition), un Data Hub, ou hub de données, est une
plateforme de stockage virtuel. Elle regroupe un ensemble
de données en provenance de systèmes d’informations
multiples. Ce regroupement centralisé de données facilite
leur accès et leur utilisation.

3. l’utilisateur qui suit le lien envoyé est soit
amené :

- soit, sur un blog présentant la cou-
verture du livre recherché avec un
bouton «Télécharger» menant direc-
tement au fichier.

- le cas échéant télécharge directement
depuis un espace Cloud (Google
drive le plus souvent).

D’une manière ou d’une autre, le livre en-
tier est téléchargé sur le terminal de l’utilisa-
teur. Pourtant, divers moyens sont employés
pour lutter contre le téléchargement illégal de
contenus en l’occurrence le piratage des livres
électroniques avec eux, leur efficacité éprouvée.

IV. Les moyens de lutte contre le

téléchargement illégal des livres

numériques

Nonobstant une progression dans le chiffre
d’affaires de l’édition numérique française, 17

le secteur commercial du livre est en proie à de
nombreuses difficultés 18 induites par la révo-
lution numérique. Les livres numériques nati-
vement édités pour couler dans les circuits de
commercialisation, sont désormais facilement
pillés grâce à la technologie des chatbots dé-
ployés de plus en plus par des militants du
Hacktivisme. Si le livre numérique était autre-
fois inexistant, puis par la suite rare, il rentre
de plus en plus dans nos habitudes grâce à la
digitalisation. Ce changement de paradigme
dans les usages a pour conséquence majeure,
la tendance des éditeurs à orienter une partie

17. En 2017, le chiffre d’affaires de l’édition numérique
française s’établit à 202 millions d’euros, affichant une
progression de 9,8% par rapport à 2016. En augmentation
régulière, la part des ventes numériques dans le chiffre
d’affaires total des éditeurs s’établit désormais à 7,6% selon
les chiffres du numérique publiés par le SNE

18. L’une de ces difficultés est la baisse du chiffre d’af-
faires des éditeurs. Selon les chiffres clés de l’édition pu-
bliés par le SNE, le chiffre d’affaires des éditeurs est passé
de 2 837, 9 millions d’euros en 2016 à 2 792,3 millions
d’euros en 2017, soit une évolution de -1,61%. Le nombre
d’exemplaires vendus est, quant à lui, passé de 434,5 mil-
lions en 2016, à 430 millions en 2017, soit une baisse de
1,05%
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de leur production vers le numérique. Selon le
baromètre 2015 de l’offre de livres numériques
en France, 62% des éditeurs disposent d’une
offre numérique selon KPMG.
Cette propension pour le numérique a consti-
tué une faille qu’exploitent les pirates au mé-
pris du droit de propriété intellectuelle. Ce phé-
nomène menaçant le droit d’auteur, a, suite à
plusieurs tentatives été essayé d’être jugulé par
divers méthodes soit en amont soit en aval avec
plus ou moins de succès.

i. Les méthodes en amont

Les méthodes en amont sont celles classifiées
avant la mise sur le marché. Elles sont relatives
aux mesures prises pour restreindre l’exploita-
tion ou tracer le fichier numérique du livre à
l’aide de DRM ou de tatouage.

- La gestion des droits numériques

ou la gestion numérique des restrictions ou
encore les mesures techniques de protection,
en anglais Digital Rights Management est une
technologie de verrou visant à limiter l’utilisa-
tion illégale d’une œuvre numérique. Ses res-
trictions peuvent prendre en compte un ou plu-
sieurs paramètres : zone géographique, maté-
riel de lecture certifié, la copie, la personnalisa-
tion, etc. L’architecture des DRM est basée sur
le chiffrement et l’accès sous condition. Pour
le cas spécifique des livres électroniques, les
mesures techniques de protection empêchent
l’acheteur du livre électronique de le lire sur
tous les supports de son choix, l’objectif étant
de l’empêcher de le dupliquer. Le livre est
impossible à copier ou à ouvrir si l’on n’est
pas identifié avec un compte personnel sur le
terminal de lecture spécifique. Toutefois, les
DRM sont réputés contraignantes pour l’utili-
sateur. En effet, l’acheteur qui a dûment payé
son livre aura du mal à lire sur plusieurs sup-
ports de son choix et par voie de conséquence
impossible de le prêter à ses proches amis. À
contrario, le livre téléchargé illégalement et ce-
lui acheté au format papier, d’ailleurs mieux
élaboré, n’aura pas de verrous numériques et
donc dépourvues de contraintes. Malgré donc
les mesures contraignantes de lecture et de

copie imposées par les DRM, ceux-ci sont fa-
ciles à supprimer par n’importe quel débutant
informatique en ce qu’Internet comporte une
panoplie d’outils dédiés à leur suppression.

- Le tatouage numérique

ou watermarking ou tatouage électronique est
un procédé qui consiste à apposer un code sur
chaque livre numérique vendu, un code propre
à l’acheteur. Il vise à dissuader les lecteurs de
partager illégalement les œuvres acquises léga-
lement.
Si d’aventure le livre numérique vendu à cet
acheteur se retrouve sur un site pirate, il est
alors possible de l’identifier parce que certaines
de ses coordonnées sont tatouées sur le fichier
numérique.
Ce procédé maintient la notion de propriété
mais à contrario des DRM, il facilite l’utilisa-
tion des fichiers et l’acheteur peut faire sa lec-
ture librement sur tous les terminaux de son
choix.

ii. Les méthodes en aval

Les méthodes de lutte contre le piratage des
œuvres réputées les plus efficaces sont celles
menées en aval. En effet, ces méthodes ne se
suffisent pas mais sont complémentaires et ré-
pétitives :

- Suppression sur les sites pirates

Un auteur dont le livre se retrouve en téléchar-
gement libre sur un site pirate a la possibilité
de la faire supprimer en vertu de la loi amé-
ricaine : le Digital Millenium Copyright Act
(DMCA) 19 adopté en 1998. Cette loi fait obliga-
tion aux hébergeurs de supprimer les contenus
portant atteinte aux droits d’auteur sur leurs
services, si une notification est émise par un
ayant-droit.

19. Son équivalent en Europe est le European Union
copyright directive (EUCD, connu sous l’appellation fran-
cophone de Directive 2001/29/CE du Parlement européen
et du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de cer-
tains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans
la société de l’information) et sa transposition dans le
droit positif français est la loi relative au droit d’auteur
et aux droits voisins dans la société de l’information (loi
DADVSI), adoptée le 1er août 2006.

5



Preprint • Mars 2019

En pratique, l’ayant droit, lésé par la publi-
cation de son livre numérique sur un site pi-
rate, 20 a la latitude de saisir le ou les gestion-
naires dudit site soit par le biais d’un courriel
soit en remplissant un formulaire. En réponse,
son livre sera retiré purement et simplement
du site pirate si sa demande est jugée conforme
et fondée.
Cette surveillance de tous les sites pirates à
intervalles régulières est nécessaire pour un
ayant droit qui a à cœur de combattre efficace-
ment le pillage de son œuvre.

- Suppression des liens pirates des mo-
teurs de recherche

En complément à la suppression des livres sur
les sites pirates, il est important de faire sup-
primer tous les liens sortis comme résultats par
les moteurs de recherche populaires comme
Google Search et Bing. Google et Microsoft
sont réputés pour répondre promptement aux
requêtes signalant la violation des droits d’au-
teur. Ce moyen de lutte, s’il n’est pas totale-
ment efficace permet quand même de limiter
le nombre de copies téléchargées.

- Asphyxie financière des sites illégaux

Ce moyen de lutte émane souvent d’une vo-
lonté étatique. En effet, depuis 2015, un en-
semble de mesures prises par le gouvernement
français visaient directement les sites Internet
tirant profit des œuvres piratées est mis en
œuvre. Ce plan de lutte contre le piratage a
pour objectif d’assécher des modes de finan-
cement des sites illégaux. Dès lors, une charte
rassemble les représentants des ayant-droits,
les acteurs de la publicité et ceux du paiement
en ligne. Le but visé est de couper les vivres à
ces plateformes en les empêchant de recourir
aux moyens de paiement en ligne et en met-
tant en place un boycott des annonceurs pu-
blicitaires et parallèlement la prise de mesures
judiciaires pour leur fermeture définitive. Tou-
tefois, dans la réalité, la fermeture de ces sites

20. Dans le cas où le fichier est héberger sur un site d’hé-
bergement en un clic, l’ayant-droit doit plutôt s’adresser au
site de type "hosting" qui héberge véritablement le fichier
afin d’obtenir sa suppression que de s’adresser à un site
de type hub. Ainsi, le lien depuis le site de type hub vers
le fichier supprimé deviendra du coup, un lien mort.

illégaux engendre un phénomène comparable
à celui d’une hydre dont les têtes ne cesseraient
de repousser à mesure qu’on les coupe ou du
phénix qui finit par renaître de ses cendres.
Quelle alternative pour freiner la montée du
téléchargement illégal des livres numériques ?

V. Les perspectives pour l’édition

Le marché du livre numérique est un oligo-
pole 21 à frange qui s’appuie sur un équilibre
économique fragile. 22 Si l’impact de l’offre pi-
rate sur la consommation légale est marginal et
constitue du coup un épiphénomène selon cer-
taines études et initiatives, il n’en demeure pas
moins vrai que le téléchargement illégal, loin
de renforcer la notoriété 23 des auteurs, créé
un véritable manque à gagner pour les chiffres
d’affaires des éditeurs.
Les acteurs de la filière du livre assistent fata-
lement au pillage de leurs œuvres. Plusieurs
modèles d’affaires sont testés par les éditeurs
et producteurs de livres numériques avec des
fortunes diverses. Ces business model et disposi-
tifs n’ont guère freiné le téléchargement illégal
qui se revitalise et s’amplifie d’année en année.
Dans le but de préserver cet équilibre fragile
afin de lutter efficacement contre le piratage,
il est important de connaitre les motivations
avancées par les lecteurs pour s’adonner à
cette pratique illégale. Selon le Baromètre des
usages du livre numérique, 24 les consomma-
teurs pointent du doigt les limites de l’offre
légale. Pour eux, l’offre légale est jugée trop
restreinte (62%), trop chère (48%) et moins ac-
cessible (31%). 14% justifient leur geste par
l’existence de systèmes de protection des fi-
chiers excessivement contraignants. Ces limites

21. (Buton, 2017 p.195)
22. https ://www.sne.fr/droit-dauteur/la-lutte-contre-

le-piratage/
23. Les initiatives de la licence Creative Commons lancé

en 2001 par Lawrence Lessig et celle du Copyleft créée en
1984. Aussi selon Takeyama (1997) Cité par Buton (2017,
p.207), « parce que copie et piratage révèlent et créent de la
notoriété, la protection serait inutile, la rémunération de l’auteur
allant croissante au fur et à mesure de sa reconnaissance »

24. Sofia, SNE, SGDL, Opinion Way, (2015).
https ://www.sne.fr/numerique-2/barometre-sur-
les-usages-du-livre-numerique/
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de l’offre légale ainsi que plusieurs compo-
santes doivent donc être considérées pour la
dynamiser.

• La stratégie

Le recours de la plupart des lecteurs à une
œuvre culturelle digitalisée résulterait d’une
certaine forme de mimétisme qui constitue
donc une forme de sélection en raison d’une
offre abondante que variée. 25 L’édition numé-
rique, pour lutter efficacement contre le pira-
tage, doit compter sur un effet réseau aussi
large que possible pour se charger de la promo-
tion de ses produits marketés pour en récolter
un large bénéfice.
Les réseaux, qu’ils soient généralistes comme
Facebook et Twitter ou spécialisés comme Babe-
lio, LibraryThing, Goodreads ou Anobii, dans
le cas de la lecture en l’occurrence, agissent
comme des chambres d’échos entre les dif-
férentes communautés, offrant à celles-ci da-
vantage de visibilité. Ils présentent en outre
d’autres intérêts spécifiques à savoir : le par-
tage d’annotations, la mise en relation des édi-
teurs avec les lecteurs, l’accès à des bases de
données et à des recommandations de lecture.
Cet ensemble des réseaux offre généralement
des solutions d’affiliation afin de faciliter la
mise en relation entre vendeurs et acheteurs, et
certains réseaux spécialisés offrent eux-mêmes
des possibilités d’achat et encourage la diffu-
sion grâce aux leaders d’opinion.

• Modèle de vente des livres

Le déploiement d’une offre légale mature,
adaptée à l’environnement numérique via une
plateforme interprofessionnelle unique de dis-
tribution de livres numériques ou différentes
plateformes partageant des protocoles de distri-
bution cohérents et ouverts, ainsi qu’une partie
des bases de données de distribution, consti-
tue la meilleure alternative au piratage. 26 Dans
cette perspective, les offres de lecture en strea-
ming par abonnement, 27 qui se développent

25. Collectif, Culture et Gratuité : les Industries Cultu-
relles face aux Défis de la Gratuité, Problèmes Écono-
miques, 16 janvier 2008

26. Buton (2017 p.199)
27. YouBoox, YouScribe, Cyberlibris, Izneo pour la

bande dessinée, etc.

de plus en plus, sont fréquemment présentées
comme des solutions intéressantes pour l’ave-
nir du livre numérique. Cette vision repose no-
tamment sur l’exemple des initiatives menées
avec succès dans le secteur de la musique 28 et
de l’audiovisuel 29 comme CanalPlay et Netflix.

• La clientèle

Attirer et fidéliser la clientèle est un enjeu ma-
jeur. À ce titre, l’usage des réseaux sociaux
généralistes et des réseaux sociaux spécialisés
sont indispensables pour doper son audience
auprès d’un public de plus en plus « réseauvore
». Offrir la possibilité aux clients de commen-
ter et de partager les nouveautés contribuera
à accroître la valeur ajoutée de presque tous
les biens et services potentiellement offerts. Ils
sont la caisse de résonance des produits et
conduisent à l’observation d’un effet de masse
dans la consommation des livres numériques.

• Le prix

Le livre numérique est par nature un bien col-
lectif commun. Sa reproduction et sa rediffu-
sion à l’instar des biens culturels dématérialisés
induisent des coûts marginaux très faibles. Si
le prix élevé est évoqué comme motif suffisant
par une frange de consommateurs pour se tour-
ner vers les méthodes illégales, une tarification
attractive est plus que nécessaire pour intéres-
ser un grand nombre. En plus d’un prix bas, la
tarification forfaitaire annuelle donnant accès à
un large catalogue d’œuvres à travers des for-
mules, serait très appréciée. Ainsi, pouvait-on
souscrire à des abonnements selon ses centres
d’intérêts.

VI. Conclusion

Les sources de motivation du phénomène
de piratage des œuvres de l’esprit sont d’ori-
gines diverses. En dehors du mouvement idéo-
logique Hacktiviste pour qui, tout savoir doit
être universel, libre et donc sans limitation,
le piratage, avec tous les risques qu’il com-
porte, trouve un fort ancrage dans les réali-

28. Spotify, Deezer
29. InaGlobal (2013
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tés sociologiques et économiques des consom-
mateurs. Ces différents paramètres addition-
nés aux caractères de non-excluabilité 30 et de
non-rivalité 31 du livre numérique en fait de
ce dernier un bien commun collectif. Et c’est
d’ailleurs sa nature intrinsèque qui oriente la
perception de plus d’un lecteur sur trois selon
qui, l’achat de livre numérique serait une ga-
begie, et donc catégoriquement exclu de leur
vision. 32

Pour contrer cette tendance qui ne cesse de
prendre d’ampleur en témoigne la nouvelle
trouvaille des « Hacktivistes » qu’est d’héber-
ger les fichiers numériques sur un serveur et de
les disséminer à l’aide robots conversationnels
sur les réseaux sociaux numériques, il s’avère
impérieux que l’ensemble des ayant-droits (au-
teurs, éditeurs, distributeurs et diffuseurs, etc.)
construisent des offres légales dynamiques, qui
soient tout à la fois respectueuses de la régu-
lation, soucieuses du financement de la créa-
tion, mais également innovantes d’un point
de vue technique, commercial et des modes
de consommation numérique. L’offre légale
a donc besoin d’être attractif et abondante.
Le diagnostic du Centre d’analyse stratégique
(2012) est formel. Il établit clairement un lien de
cause à effet : plus l’offre légale est réduite, plus
les risques de piratage seraient importants.
Les acteurs de la filière ont certes l’obligation
d’œuvrer à l’équilibre du marché des livres nu-
mériques mais les tous les États ont également
un rôle important à jouer pour que cet équi-
libre soit maintenu. La loi sur le prix unique
des livres sur les plates-formes de vente en
ligne (marketplaces), la lutte contre la contre-
façon dont la HADOPI 33 en est le bras armé,

30. La non excluabilité signifie que le numérique ré-
duit l’efficacité des technologies visant à « exclure de la
consommation d’un bien les agents qui ne concourent pas à son
financement » (CHANTEPIE & LE DIBERDER, 2005, 2010,
p.58) cités par Buton (2017, p.15)

31. La non-rivalité des biens culturels implique que leur
consommation par un agent ne réduit en rien leur consom-
mation par un autre

32. Selon la 5e vague du Baromètre des usages du livre
numérique (Sofia, SNE, SGDL, Opinion Way) en date de
mars 2015

33. Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la
protection des droits sur Internet

l’enrichissement du corpus juridique en la ma-
tière sont autant de mesures gouvernementales
contre le piratage que la France a prises. Mais
tout cet arsenal doit être renforcé et étendu à
tous les pays pour une lutte efficace contre le
phénomène.
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